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1. TOURNOIS 

Ne sont concernés que les tournois homologués par la Ligue ou la FFE 

Type Conditions Aide 

RAPIDE 

(moins d’une heure) 

- Sans inscription de joueurs GAHN 

- Demande à formuler un mois avant l’événement 1 livre + 1pendule 

RAPIDE FEMININES 

(Phase Régionale) 

- Sans inscription de joueurs GAHN 

- Demande à formuler un mois avant l’événement 

- 300 € de prix pour les qualifiées, Coupes, 

Médailles par catégories, récompenses à toutes les 

participantes. 

- Inscriptions reversées à la Ligue 700 € 

TOURNOI 

De moins d’une semaine 

- Rythme pris en compte pour le classement Elo 

national 

- Inscriptions gratuites de 4 à 6 joueurs du GAHN 

et leur entraineur 250 € 

TOURNOI 

D’une semaine et plus, 

moins de 200 joueurs 

- Rythme pris en compte pour le classement Elo  

- Inscriptions gratuites de 4 à 6 joueurs du GAHN 

et leur entraineur 500 € 

TOURNOI 

D’une semaine et plus, 

plus de 200 joueurs 

- Rythme pris en compte pour le classement Elo  

- Inscriptions gratuites de 4 à 6 joueurs du GAHN 

et leur entraineur 650 € 

CHAMPIONNAT DE 

BLITZ DE LA LIGUE 

- Sans inscription de joueurs GAHN 

- Demande à formuler un mois avant l’événement 

- Obligation de distribuer un minimum de 750 € 

dont tous les joueurs de la table finale + premiers 

des autres tables. 450 € 

 

Toutes demandes de dotations doit être faites dans les délais, et sur présentation des pièces 

justificatives. Le non-respect de ces conditions entrainera un rejet automatique de la demande. 
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2. COMPETITIONS PAR EQUIPES 

Ne sont concernés que les finales nationales de ces compétitions 

Type Conditions Aide 

FINALE DE LA 

COUPE DE FRANCE 

- Si une équipe du LR est amenée à jouer hors 

Ligue, et sur justificatif 

- Demande doit être faite dans les 15 jours après la 

qualification. 300 € 

FINALE DE LA 

 COUPE 2000 

- Si une équipe du LR est amenée à jouer hors 

Ligue, et sur justificatif 

- Demande doit être faite dans les 15 jours après la 

qualification. 300 € 

FINALE DE LA  

COUPE J.C.L. 

- Si une équipe du LR est amenée à jouer hors 

Ligue, et sur justificatif 

- Demande doit être faite dans les 15 jours après la 

qualification. 300 € 

FINALE DU 

TOP 12 FEMININ 

- Si une équipe du LR est amenée à jouer hors 

Ligue, et sur justificatif 

- Demande doit être faite dans les 15 jours après la 

qualification. 300 € 

FINALE  

SCOLAIRES 

- Si une équipe du LR est amenée à jouer hors 

Ligue, et sur justificatif 

- Demande doit être faite dans les 15 jours après la 

qualification. 300 € 

 

Toutes demandes de dotations doit être faites dans les délais, et sur présentation des pièces 

justificatives. Le non-respect de ces conditions entrainera un rejet automatique de la demande, quelque 

soit l’événement. 
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3. COMPETITIONS NATIONALES ORGANISEES 

DANS LA LIGUE 

 

Type Conditions Aide 

CHAMPIONNAT DE 

FRANCE 

 toutes catégories 

- Aide accordée au club de la ligue qui organise le 

championnat + inscriptions gratuites de 4 à 6 

joueurs du GAHN + leur entraineur 
1000 € 

CHAMPIONNAT DE 

FRANCE 

Jeunes 

- Aide accordée au club de la ligue qui organise le 

championnat 
1000 € 

FINALE 

COUPE 2000 

- Aide accordée au club de la ligue qui organise la 

phase finale 
600 € 

FINALE DE LA  

COUPE JCL 

- Aide accordée au club de la ligue qui organise la 

phase finale 
600 € 

FINALE 

NATIONALE 

SCOLAIRES 

- Aide accordée au club de la ligue ou établissement 

scolaire qui organise la phase finale 
600 € 

TOP 12  

FEMININ 

- Aide accordée au club de la ligue qui organise la 

phase finale 
600 € 

TOP 16 
- Aide accordée au club de la ligue qui organise la 

phase finale 600 € 

TOP JEUNES 
- Aide accordée au club de la ligue qui organise la 

phase finale 600 € 
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4. JOUEURS 

Seuls deux joueurs peuvent recevoir une aide de la Ligue. Le Champion et la Championne en titre du 

Languedoc. 

L’aide ne sera accordée que si le joueur (et la joueuse) se déplace hors ligue et sur justificatif pour 

disputer le tournoi Accession du Championnat de France toutes catégories.  

Cette aide se monte à 200 € pour chacun des deux titrés. 

 

5. FORMATIONS FEDERALES POUR 

ANIMATEURS/ENTRAINEURS 

Type Conditions Aide 

DIFFE 
- Par participants licenciés A dans un club de la 

ligue 

10 €, avec plafond à 

100 € 

DAFFE 

1
er

, 2
ième

 ou 3
ième

 degré 

- Par participants licenciés A dans un club de la 

ligue 
20 €, avec plafond à 

200 € 

DEFFE 

1
er

, 2
ième

 degré 

- Par participants licenciés A dans un club de la 

ligue 
20 €, avec plafond à 

200 € 
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6. AIDE A LA CREATION D’UN CLUB 

 

 

La ligue dote les nouveaux clubs ayant :  

 

- entre 5 et 10 licenciés A d’une pendule et de deux jeux   

- plus de 10 licenciés A de deux pendules et quatre jeux  

 

Les clubs doivent adresser au siège de la ligue une demande comprenant le compte rendu de 

l’assemblée générale constitutive mentionnant les noms des différents responsables ainsi que 

le récépissé de dépôt en préfecture de l’association. 

 

De plus, le club devra faire parvenir une copie de ses Statuts. 

 

Le matériel est à retirer au siège de la ligue. 

 

La dotation est attribuée au début de la saison suivant la création du club. 

 

 Toutefois, les clubs peuvent demander que l’attribution soit effective la saison de leur 

création, ils devront dans ce cas déposer un chèque de caution d’un montant de 150 € ou d’un 

montant de 300 € suivant la quantité des jeux et pendules. 

 

Celui-ci sera rendue contre restitution du matériel au cas où le club ne renouvellerait pas son 

adhésion la saison suivante. 

 

 

 

 


